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La politique gouvernementale depuis 7 ans de destruction des biens et services publics a favorisé les ultra riches et les 
grandes entreprises tout en sapant quotidiennement les droits des salariés et des agent.es publics (retraite, loi fonction 
publique, loi chômage, etc.). Et dans l’histoire, l’extrême droite s’appuie toujours sur les classes populaires pour venir au 
secours des classes dominantes. Cette politique du « toujours plus pour ceux qui ont déjà » a été totalement désavouée 

lors du dernier scrutin européen. Et l’extrême-droite qui ne condamne jamais les nantis (soutien inconditionnel Bolloré, etc.) ni ne 
prône un réel partage des richesses fait diversion en désignant des « profiteurs » (l’étranger, le chômeur, le bénéficiaire des minima 
sociaux) responsables d’une déliquescence sociétale. Durant cette campagne des législatives, elle le prouve en abandonnant 
chaque jour un peu plus les mesures sociales de son programme (retraite, pouvoir d’achat, etc.).  

Une fois au pouvoir, partout dans le monde et déjà en France dans les communes 
qu’ils dirigent, les partis d’extrême-droite s’attaquent aux droits conquis par les 
salarié.es pour se défendre (droit de manifester, de faire grève, libertés syndicales 
et d’expression…) et à tout ce qui peut représenter un contre-pouvoir 

démocratique. Si l’extrême-droite est l’ennemie de tous.tes les salarié.es, elle l’est aussi pour 
les individus, et spécifiquement pour les personnes racisées (vote sans restriction de la loi 
immigration voulue par Macron, etc.), les femmes (refus de l’inscription dans la constitution 
de l’IVG, etc.), les LGBTQI+ (rejet du mariage pour tous, refus de condamner les propos 
homophobes, etc.). 

La situation est d’une gravité inédite : la démocratie se retrouve à un point de 
bascule. L’extrême droite n’est plus qu’à quelques marches du pouvoir où elle 
pourrait dérouler sa politique raciste, xénophobe, inégalitaire entre les femmes et 
les hommes et anti-sociale, mettant en péril dès demain le quotidien de bon 

nombre d’habitants de ce pays. 

La défaite de Macron, comme l’unité aussi forcée que rapide sous la forme du Nouveau Front Populaire, est surtout le 
fruit du mouvement social des retraites et de l’unité syndicale sans faille et exemplaire qui en a découlé. La pression 
populaire pour une alternative à l’extrême droite au lendemain de la dissolution a poussé les partis progressistes à s’unir 

dans un Nouveau Front Populaire et à soutenir un socle commun de revendications en faveur du plus grand nombre. 

Pour battre les idées d’exclusion et de stigmatisation comme seules solutions à l’entre-soi, et pour rompre avec les 
politiques néolibérales dont elle se nourrit, le Nouveau Front Populaire programme des mesures de rupture et de progrès 
social concrètes et immédiates (sur les salaires, les retraites, la protection sociale, les services publics, l’éducation, la 
protection de l’enfance...). Il démontre que de véritables alternatives existent et que leur mise en œuvre, contrairement 

aux programmes du RN, Reconquête ou autres « dissidents » de LR, s’ancre dans le réel. Aussi, parce que c’est une condition 
nécessaire pour que demain les revendications des salariés, des privés d’emplois et des retraités soient enfin entendues et qu’elles 
gagnent, la FSU a pris une décision historique et exceptionnelle en appelant à voter dès le premier tour des prochaines législatives 
pour une véritable alternative de progrès et de justice sociale. 

Cet appel au vote Nouveau Front Populaire dès le 1er tour, la FSU le fait en toute indépendance vis-à-vis des partis 
politiques, et avec la gravité liée à un contexte inédit de danger imminent pour les droits et les libertés. Loin du simple 
appel à un soutien à un parti, elle entend clairement défendre ses valeurs et principes en favorisant l’éclosion de 
politiques en faveur du plus grand nombre. Elle le fait aussi avec exigence et sans concession pour le futur 

gouvernement. Face à cette menace de régression sociale sans précédent qui se profile, la FSU ne pouvait se dérober face à ses 
responsabilités. Elle prend donc toute sa part dans la construction de la mobilisation avec le mouvement syndical et aux côtés de 
la société civile organisée pour soutenir et populariser ces revendications de justice sociale, qui si elles gagnent dans les urnes, 
s’imposeront dans les luttes dès demain.  
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- contre l’augmenta on du SMIC à 1.500€, 
- contre le rétablissement de l’impôt 
sur la fortune, - contre la taxe sur les 
superprofits, 

- contre l’indexa on des salaires sur l’infla‐
on,  

- contre le blocage des prix de première 
nécessité,  
- contre la gratuité des can nes et des 
fournitures scolaires pour les plus mo‐
destes 
- Avec la « préférence na onale », exclu-

sion de l’accès aux droits des étrangers 
résidant légalement en France, qui y 
travaillent, y payent des impôts et des 
co sa ons sociales. L’objec f est de 
précariser massivement des salarié.es 
ou interdire tout séjour régulier donc 
fabriquer des sans-papiers en per-
me ant au patronat d’avoir une main 
d’œuvre obligée d’accepter des bas 
salaires comme des condi ons de tra-
vail indécentes (restaura on, bâ -
ment…). Discriminer à l’emploi les bi‐
na onaux. 

- Dans son programme des législa ves, 
report de la suppression de la TVA sur 
les produits de première nécessité, 
main en de la retraite à 64 ans,  etc. 

- Au niveau européen, vote contre ou abs-
ten on lors du vote sur l’inscrip on du 
droit à l’avortement comme droit fon-
damental, et opposi on à la prise en 
charge intégrale des soins liés au can-
cer du sein et au vote d’un budget pour 
la prise en charge des vic mes de vio-
lence. 

- En 2020, vote contre une résolu on rap‐
pelant l’écart de salaire entre les 
femmes et les hommes.  

- En 2024, vote contre la mise en place de 
normes pour promouvoir l’égalité des 
chances entre les femmes et les 
hommes... 

- Augmenter les salaires par le pas‐
sage du SMIC à 1600€ net, par 
la hausse de 10% du point 
d’indice des fonc onnaires 
(intégralement compensée 
pour les collec vités territo-
riales), augmenter les indemni-
tés des stagiaires, le salaire des 
appren s et des alternants 

- Indexa on des salaires sur l’infla‐
on 

- Un service public de la pe te en‐
fance ouvrant 500 000 places 
en crèches ou autre solu on de 
garde, 

- Adopter une loi intégrale pour 
lu er contre les violences 
sexistes et sexuelles en portant 
le budget à 2,6 milliards d’euros 
comme demandé par les asso-
cia ons 

- Instaurer l’égalité salariale et 
créer un congé menstruel dans 
les entreprises et administra-

ons  
- les 32 heures hebdos pour les « 

mé ers pénibles ou de nuit » 
- Me re en œuvre un plan d’éradi‐

ca on des violences à l’en‐
contre des personnes LGBTQI 

- Interdire le placement des mi‐
neurs à l’hôtel dans le cadre de 
l’Aide Sociale à l’Enfance, et 
interdire les sor es sèches à 18 
ans 

- Lancer le ra rapage des postes 
manquants de fonc onnaires à 
l’hôpital public, dans le soin et le 
médico-social, à l’école publique, 
dans la jus ce, dans les services et 
les agences de l’État, en revalori-
sant les mé ers et les salaires... 

- Une refonte générale des 
grilles indiciaires pour davan-
tage de cohérence et donc de 
reconnaissance 

- 50 points d’indice pour toutes et 
tous  

- Hausse de 10% de la valeur du 
point d’indice 

- Indexer la valeur du point 
d’indice sur l’infla on 

- Le minimum Fonc on publique 
(SMIC) à 1800€ net 

-  Un plan ambi eux et financé 
contre les violences sexistes et 
sexuelles,  
-  Une réelle mise en oeuvre de 
l’égalité professionnelle femmes/
hommes 
- Amplifier la lu e contre les 

LGBTQIphobies 
- Les 32 heures hebdomadaires 

pour tout.tes. 
- La créa on d’un congé menstruel  
- Stopper les placements des mi‐
neurs en hôtel  
- L’abroga on de la Loi Immigra‐

on qui discrimine la prise en 
charge des mineurs en danger 
- La retraite « pleine et en ère » à 
60 ans pour tou.tes.   
- L’Abroga on de la loi de Trans‐
forma on de le Fonc on Publique 
de 2019 instaurant notamment les 
1607 heures, les possibilités d’ex-
ternalisa on des services et des 
agent.es et créant un système de 
promo on à l’écart des représen-
tants du personnel (LDG) 
- Le 100% sécu pour tout.es... 

La FSU Territoriale de l’Hérault appelle au vote l’ensemble des 
agent.es territoriaux de l’Hérault pour soutenir le Nouveau 

Front Populaire !  


